
Membres de la Chambre des communes,

Le Gouvernement entend recommander la constitution immédiate du
Comité des comptes publics et vous prier de lui déférer le projet de loi inté-
ressant l'administration financière, dont vous serez saisis incessamment.

Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,

Puisse la divine Providence bénir vos délibérations.

Les Communes se retirent.

Il plaît à Son Excellence le Gouverneur général de se retirer.

PRIERES.

L'honorable sénateur Hugessen présente au Sénat un bill intitulé: "Loi
concernant les chemins de fer".

Ledit bill est lu la première fois.

L'honorable Président informe le Sénat qu'il a en main une copie du
discours de Son Excellence le Gouverneur général.

L'honorable Président en donne lecture.

Sur motion, il est-
Ordonné: Que le discours de Son Excellence le Gouverneur général soit

pris en considération mardi prochain.

Avec la permission du Sénat, et-
Sur motion de l'honorable sénateur Hugessen, il est-
Ordonné: Que tous les sénateurs présents pendant la session forment un

comité pour prendre en considération les us et coutumes du Sénat et les privi-
lèges du Parlement, et qu'il soit permis audit comité de s'assembler dans la
Chambre du Sénat, selon qu'il le jugera nécessaire.

Avec la permission du Sénat, et-
Sur motion de l'honorable sénateur Hugessen, il est-
Ordonné: Que, en conformité de la Règle 77, les sénateurs dont les noms

suivent forment un comité de Sélection chargé de désigner les sénateurs devant
composer les divers comités permanents de la présente session, à savoir: les
honorables sénateurs Aseltine, Beaubien, Gouin, Haig, McDonald, Robertson,
Taylor et l'auteur de la motion; ledit comité devant faire rapport, avec toute
la diligence possible, des noms des sénateurs ainsi désignés.
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